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N° CR/20- 254 

 
 

DELIBERATION RELATIVE A LA DETERMINATION DES 
MODALITES D’IDENTIFICATION DES PARTICIPANTS, 

D’ENREGISTREMENTS ET DE CONSERVATIONS DES DEBATS, 
AINSI QUE LES MODALITES DE SCRUTIN DANS LE CADRE DES 

SEANCES SE TENANT EN TELECONFERENCE 
 

 
 
Le conseil régional de la Guadeloupe, 
Réuni en assemblée plénière ordinaire le lundi 20 avril 2020 en procédure urgence par 
visioconférence, sous la présidence de Monsieur Ary CHALUS, président du conseil régional.  
 

Etaient présents, les conseillers :  

Mme Annick ABELA, Mme Patricia BAILLET, M. Christian BAPTISTE, M. Jean BARDAIL, 

Mme Gersiane BONDOT GALAS, M. Georges BREDENT, Mme Maguy CELIGNY, Mme Nita 

CEROL, M. Ary CHALUS, M. Jean-Claude CHRISTOPHE, M. Audry CORNANO, M. Jean-Philippe 

COURTOIS, Mme Sylvie DAGONIA, Mme Monique DECASTEL, M. Harry DURIMEL, M.Camille 

ELISABETH, Mme Lucianne FAITHFUL-VELAYOUDOM, Mme Sylvie GUSTAVE DIT 

DUFLO, M. Jean-Marie HUBERT , Mme Murielle JABES, Mme Jennifer LINON, M. Guy 

LOSBAR, M. Victorin LUREL, M. Jean-Claude NELSON, Mme Marie-Luce PENCHARD, M. 

Bernard PANCREL, M. Camille PELAGE, Mme Diana PERRAN, M. Jean-Louis SAINSILY, Mme 

Corinne PETRO, Mme Valérie SAMUEL CESARUS, M. Olivier SERVA. Mme Sonia 

TAILLEPIERRE DEVARIEUX M. Dominique THEOPHILE,  Mme Marie-Eugène TROBO-

THOMASEAU. 
 

Nombre de présents : 35   
 

Etaient représentés, les conseillers :   
 

Nombre de représentés : 0 
 

Etaient absents, les conseillers :  
Mme Betty ARMOUGON, M. Clodomir BAJAZET, M. Hilaire BRUDEY, Mme Ginette 

CONVERTY-VEROIX, M. Georges HERMIN, Mme Marie-Camille MOUNIEN,  
 

Nombre d’absents : 6 
 

Le quorum étant atteint, 
 

Sur proposition du président du conseil régional, et après en avoir délibéré et adopté à 
l’unanimité, 
 

Nombre de membres présents : 35 
Nombre de membres représentés : 0 
Nombre de membres absents : 6 
Nombre de suffrages exprimés : 35 
Nombre de voix pour : 35 
Nombre de voix contre : 0 
Abstentions : 0 
N’a pas pris part au vote : 0 

Accusé de réception en préfecture
971-239710015-20200420-CR-20-254-DE
Date de télétransmission : 08/05/2020
Date de réception préfecture : 08/05/2020



 

 

 

Vu 
 
 
Vu 
 
 
 
 
Considérant 
 
 
 
 
 
 

la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de 
covid-19 et notamment son article 11 ; 
 
l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des 
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face 
à l'épidémie de covid-19 et notamment son article 6 ; 
 
l’obligation de déterminer au cours de la première réunion du conseil régional 
se tenant en téléconférence les modalités d’identification des participants, 
d’enregistrement et de conservation des débats, ainsi que les modalités de 
scrutin. 
 

Sur le rapport présenté par le président du conseil régional et après avoir en délibéré. 
  

 
 

D E C I D E 

 
 
Article 1:  que les participants seront identifiés dans le cadre d’un appel nominatif par le 

président auquel les élus répondent « présents » ; 
 
Article 2:      que les débats seront enregistrés via l’application de téléconférence zoom. Un 

enregistrement audio sera extrait et retranscrit sur support papier. Les débats 
seront conservés, sous les deux formats, tant sur le serveur que dans les 
archives de la collectivité ; 

 
Article 3:        Le scrutin est public. Au moment de chaque vote, l’élu qui ne souhaite pas 

voter en faveur du point mis aux voix exprime son vote oralement en 
annonçant clairement : « contre », « abstention » ou « ne prend pas part au 
vote » ; 

 
En cas d’adoption d’une demande de vote secret, le président reporte ce 
point de l’ordre du jour à une séance ultérieure qui ne peut se tenir par 
téléconférence ; 
 

 
Article 2 :  Le président du conseil régional, le directeur général des services, et le payeur 

régional, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la 
présente délibération. 

 
 

                                                                    
                                                                     Fait à Basse-Terre le  
 
                                                                  Le président du conseil régional 
                                                                           
                                                                               Ary CHALUS 

20 avril 2020
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N° CR/20- 255 

 
 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION  DES POUVOIRS 
ACCORDES AU PRESIDENT DANS LE CADRE DES 

DISPOSITIONS DEROGATOIRES ADOPTEES POUR FAIRE FACE 
A L’EPIDEMIE DE COVID-19 

 

 
 
Le conseil régional de la Guadeloupe, 
Réuni en assemblée plénière ordinaire le lundi 20 avril 2020 en procédure urgence par 
visioconférence, sous la présidence de Monsieur Ary CHALUS, président du conseil régional.  
 

Etaient présents, les conseillers :  

Mme Annick ABELA, Mme Patricia BAILLET, M. Christian BAPTISTE, M. Jean BARDAIL, 

Mme Gersiane BONDOT GALAS, M. Georges BREDENT, Mme Maguy CELIGNY, Mme Nita 

CEROL, M. Ary CHALUS, M. Jean-Claude CHRISTOPHE, M. Audry CORNANO, M. Jean-Philippe 

COURTOIS, Mme Sylvie DAGONIA, Mme Monique DECASTEL, M. Harry DURIMEL, M.Camille 

ELISABETH, Mme Lucianne FAITHFUL-VELAYOUDOM, Mme Sylvie GUSTAVE DIT 

DUFLO, M. Jean-Marie HUBERT , Mme Murielle JABES, Mme Jennifer LINON, M. Guy 

LOSBAR, M. Victorin LUREL, M. Jean-Claude NELSON, Mme Marie-Luce PENCHARD, M. 

Bernard PANCREL, M. Camille PELAGE, Mme Diana PERRAN, M. Jean-Louis SAINSILY, Mme 

Corinne PETRO, Mme Valérie SAMUEL CESARUS, M. Olivier SERVA. Mme Sonia 

TAILLEPIERRE DEVARIEUX M. Dominique THEOPHILE,  Mme Marie-Eugène TROBO-

THOMASEAU. 
 

Nombre de présents : 35   
 

Etaient représentés, les conseillers :   
 

Nombre de représentés : 0 
 

Etaient absents, les conseillers :  
Mme Betty ARMOUGON, M. Clodomir BAJAZET, M. Hilaire BRUDEY, Mme Ginette 

CONVERTY-VEROIX, M. Georges HERMIN, Mme Marie-Camille MOUNIEN,  
 

Nombre d’absents : 6 
 

Le quorum étant atteint, 
 

Sur proposition du président du conseil régional, et après en avoir délibéré et adopté à 
l’unanimité, 
 

Nombre de membres présents : 35 
Nombre de membres représentés : 0 
Nombre de membres absents : 6 
Nombre de suffrages exprimés : 35 
Nombre de voix pour : 35 
Nombre de voix contre : 0 
Abstentions : 0 
N’a pas pris part au vote : 0 

Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 08/05/2020
Date de réception préfecture : 08/05/2020



 

 

Vu 
 
 
 
Vu 
 
 
Vu 
 
 
 
 
Vu    
 
 
 
 
Considérant 
 
 
Considérant 
 
 
 
Considérant 

le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles  
L.4221-5, L.4231-7-1, L. 4231-8 et L.4231-8-2 permettant au conseil régional 
de déléguer à son président certaines compétences ; 
 
la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de 
covid-19 ; 
 
l’ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité 
budgétaire, financière et fiscale des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences de 
l'épidémie de covid-19 ; 
 
l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des 
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face 
à l'épidémie de covid-19 ; 
 
les délégations de droit accordées au président dans le cadre de l’état d’urgence 
sanitaire ; 
 
la possibilité offerte au président d’octroyer des aides aux entreprises relevant 
d’un régime d’aides préalablement défini par le conseil régional, dans la limite 
de 200 000 par aide ; 
 
la nécessité de soumettre les délégations à l’approbation du conseil régional au 
cours de la première réunion du conseil régional qui suit leur entrée en 
vigueur. 

 
Sur le rapport présenté par le président du Conseil régional et après avoir en délibéré. 
  

 
D E C I D E 

 
Article 1:  d’approuver l’intégralité des pouvoirs accordés au président du Conseil 

régional dans le cadre des ordonnances n° 2020-330 du 25 mars 2020 et         
n° 2020-391 du 1er avril 2020 afin de faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

 
 

Article 2 :  Le président du conseil régional, le directeur général des services, et le payeur 
régional, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la 
présente délibération qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
région Guadeloupe. 

 
                                                                    

                                                                     Fait à Basse-Terre le  
 
                                                                  Le président du conseil régional 
                                                                           
                                                                               Ary CHALUS 

20 avril 2020
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N° CR/20- 256 

 
 

DELIBERATION RELATIVE A L’INFORMATION DES ELUS 
REGIONAUX DES ACTES PRIS PAR LE PRESIDENT ET LA 

COMMISSION PERMANENTE EN VERTU DE LEURS 
DELEGATIONS DE COMPETENCES 

 

 
 
Le conseil régional de la Guadeloupe, 
Réuni en assemblée plénière ordinaire le lundi 20 avril 2020 en procédure urgence par 
visioconférence, sous la présidence de Monsieur Ary CHALUS, président du conseil régional.  
 

Etaient présents, les conseillers :  

Mme Annick ABELA, Mme Patricia BAILLET, M. Christian BAPTISTE, M. Jean BARDAIL, 

Mme Gersiane BONDOT GALAS, M. Georges BREDENT, Mme Maguy CELIGNY, Mme Nita 

CEROL, M. Ary CHALUS, M. Jean-Claude CHRISTOPHE, M. Audry CORNANO, M. Jean-Philippe 

COURTOIS, Mme Sylvie DAGONIA, Mme Monique DECASTEL, M. Harry DURIMEL, M.Camille 

ELISABETH, Mme Lucianne FAITHFUL-VELAYOUDOM, Mme Sylvie GUSTAVE DIT 

DUFLO, M. Jean-Marie HUBERT , Mme Murielle JABES, Mme Jennifer LINON, M. Guy 

LOSBAR, M. Victorin LUREL, M. Jean-Claude NELSON, Mme Marie-Luce PENCHARD, M. 

Bernard PANCREL, M. Camille PELAGE, Mme Diana PERRAN, M. Jean-Louis SAINSILY, Mme 

Corinne PETRO, Mme Valérie SAMUEL CESARUS, M. Olivier SERVA. Mme Sonia 

TAILLEPIERRE DEVARIEUX M. Dominique THEOPHILE,  Mme Marie-Eugène TROBO-

THOMASEAU. 
 

Nombre de présents : 35   
 

Etaient représentés, les conseillers :   
 

Nombre de représentés : 0 
 

Etaient absents, les conseillers :  
Mme Betty ARMOUGON, M. Clodomir BAJAZET, M. Hilaire BRUDEY, Mme Ginette 

CONVERTY-VEROIX, M. Georges HERMIN, Mme Marie-Camille MOUNIEN,  
 

Nombre d’absents : 6 
 

Le quorum étant atteint, 
 

Sur proposition du président du conseil régional, et après en avoir délibéré et adopté à la 
majorité, 
 

Nombre de membres présents : 35 
Nombre de membres représentés : 0 
Nombre de membres absents : 6 
Nombre de suffrages exprimés : 34 
Nombre de voix pour : 34 
Nombre de voix contre : 0 
Abstentions : 1 
N’a pas pris part au vote : 0 

Accusé de réception en préfecture
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Vu 
 
 
 
Vu 
 
 
 
Vu 
 
 
 
 
Vu    
 
 
 
 
Vu 
 
 
Vu 
 
 
Considérant 
 
 
Considérant 
 
 
Considérant 

le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles  
L.4221-5, L.4231-7-1, L. 4231-8 et L.4231-8-2 permettant au conseil régional 
de déléguer à son président certaines compétences   
 
le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article   L.4221-5, 
permettant au conseil régional de déléguer à sa commission permanente 
certaines compétences ; 
 
l’ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité 
budgétaire, financière et fiscale des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences de 
l'épidémie de covid-19 ; 
 
l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des 
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face 
à l'épidémie de covid-19 ; 
 
la délibération CR/15-1706 du 18 décembre 2016 portant délégation de 
pouvoirs du conseil régional au président ; 
 
la délibération CR/15-1707 du 18 décembre 2016 portant délégation 
d’attributions du conseil régional à la commission permanente ; 
 
la possibilité pour le conseil régional de déléguer certaines de ses compétences 
au président dans le cadre du fonctionnement normal de la collectivité ; 
 
les délégations de droit accordées au président dans le cadre de l’état d’urgence 
sanitaire ; 
 
l’obligation d’information du conseil régional des actes pris dans le cadre de 
ces dispositions ; 

 
Sur le rapport présenté par le président du conseil régional et après avoir en délibéré. 
  

 
D E C I D E 

 
Article 1:  de prendre acte du compte rendu de l’exercice des compétences qu’ont reçu 

le président du conseil régional et la commission permanente du                 
1er février au 5 avril 2020, selon les listes annexées à la présente délibération. 

 
 

Article 2 :  Le président du conseil régional, le directeur général des services, et le payeur 
régional, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la 
présente délibération qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
région Guadeloupe. 

 
                                                                    

                                                                  Fait à Basse-Terre, 
 
                                                                  Le président du conseil régional 
                                                                           
                                                                               Ary CHALUS 

le 20 avril 2020
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ANNEXE 1 

 

 

ACTES ADOPTÉS EN COMMISSION PERMANENTE. 
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A - Service des Assemblées 

Début de séance : 

Fin de séance :               

Rapports Page N° PROGOS Avis Cions Décision  
C.P.

Imputatio
n Budget

Montant accordé Obs. N° Délib
Contrôle 
légalité

Mandat

Guide touristique "Guadeloupe, terre de
randonnée et de culture" - Bénéficiaire(s) :
ASSOCIATION LA MAISON DE LA
RANDONNEE ET DU TOURISME
VERT

14 19P03185 Favorable Adopté 3 000,00 € 16

Création d'une structure d'hébergements 
touristiques à Saint-François - 
Bénéficiaire(s) : SARL LES RAISINS 
CLAIRS

18 19P01842 Favorable Adopté 171 500,00 € 17

Création de 4 unités d'hébergements 
touristiques "Gites Damouw à Petit-Bourg 
Bénéficiaire : SAS DAMOUW

22

19P00421
Favorable Adopté 223 400,00 € 18

Rénovation et modernisation du "Jardin de
Malanga" à Trois-Rivières - Bénéficiaire(s)
: SARL BELLE ILE EN MER

27 18P05458 Favorable Adopté 198 149,00 € 19

Création de l'hôtel 4 étoiles "Kawan Bay" à 
Deshaies - Bénéficiaire(s) : SARL BEACH 
DREAM

32 19P04616 Favorable Adopté 140 000,00 € 20

Création et rénovation de 3 unités
d'hébergements touristiques au Gosier -
Bénéficiaire(s) : SARL ANDROMEDA

37 18P04547 Favorable Adopté 66 270,00 € 21

Direction du Tourisme

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE L'ECONOMIE

Montant accordé:

SYNOPSIS 

1ère COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du lundi 17 février 2020
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A - Service des Assemblées 

Début de séance : 

Fin de séance :               

Rapports Page N° PROGOS Avis Cions Décision  
C.P.

Imputatio
n Budget

Montant accordé Obs. N° Délib
Contrôle 
légalité

Mandat

Montant accordé:

SYNOPSIS 

1ère COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du lundi 17 février 2020

Création de 3 meublés de tourisme "Le
Lagon Paradis" sur la commune du Gosier -
Bénéficiaire(s) : SARL NATHEO

42 18P05459 Favorable Adopté 158 600,00 € 22

France TOURISME INGENIERIE : 
Office du tourisme du Nord Grande-Terre - 
Office de tourisme intercommunal de la 
Riviéra du Levant - Conseil Départemental

46 Favorable Adopté 23

Campagne 2020 de dératisation des 
exploitations agricoles de la Guadeloupe - 
Bénéficiaire(s) : Syndicat professionnel 
agricole « FREDON » représenté par son 
président : Monsieur Guy BALAGNE 

49 19P05100 Favorable Adopté 47 725,00 € 24

Soutien à l'économie de production 
agricole 
Aide à l'investissement - Bénéficiaire(s) : 
TRANCHOT Roselène Marthe

52 19P05106 Favorable Adopté 25 000,00 € 25

Avenant CIRAD VEGETAL - 
Bénéficiaire(s) : cirad vegetal

58 Favorable Adopté 281 653,74 € 26

Direction de la Croissance verte
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A - Service des Assemblées 

Début de séance : 

Fin de séance :               

Rapports Page N° PROGOS Avis Cions Décision  
C.P.

Imputatio
n Budget

Montant accordé Obs. N° Délib
Contrôle 
légalité

Mandat

Montant accordé:

SYNOPSIS 

1ère COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du lundi 17 février 2020

Programme d’activités 2020 de l’association 
« les agriculteurs de Baie-Mahault » - 
Bénéficiaire(s) : Association "les 
agriculteurs de Baie-Mahault

65 19P05106 Favorable Adopté 10 000,00 € 27

Programme d’activités 2020 de l’association 
Bouquet du Terroir Sud Guadeloupe - 
Bénéficiaire(s) : Association Bouquet du 
Terroir Sud Guadeloupe 

68 19P04830 Favorable Adopté 7 000,00 € 28

Demande d’aide à l’investissement - 
JULIEN José Bienvenue - Bénéficiaire(s) : 
JULIEN José Bienvenue (Exploitant 
agricole)

71 19P005298 Favorable Adopté 1 500,00 € 29

Aide à la mise en œuvre d'opérations dans 
le cadre de la stratégie de développement 
local mené par les acteurs locaux - 
Bénéficiaire : AN BA DLO LA

75 Favorable Adopté 4 504,91 € 30

Aide à la mise en œuvre d'opérations dans 
le cadre de la stratégie de développement 
local mené par les acteurs locaux - 
Bénéficiaire : ARTS MEDIAS

78 Favorable Adopté 6 800,00 € 31
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A - Service des Assemblées 

Début de séance : 

Fin de séance :               

Rapports Page N° PROGOS Avis Cions Décision  
C.P.

Imputatio
n Budget

Montant accordé Obs. N° Délib
Contrôle 
légalité

Mandat

Montant accordé:

SYNOPSIS 

1ère COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du lundi 17 février 2020

Aide à la mise en œuvre d'opérations dans 
le cadre des stratégies locales de 
développement  - Bénéficiaire :Francius, 
Aurélien BIABIANY

81 Favorable Adopté 2 451,55 € 32

Aide à la mise en œuvre d'opérations dans 
le cadre de la stratégie de développement 
local mené par les acteurs locaux - 
Bénéficiaire : Hélène VERDIE

84 Favorable Adopté 5 996,61 € 33

Aide à la mise en œuvre d'opérations dans 
le cadre de la stratégie de développement 
local mené par les acteurs locaux - 
Bénéficiaire :JULIEN FRANCK 
PRODUCTION

87 Favorable Adopté 4 747,20 € 34

Aide à la mise en œuvre d'opérations dans 
le cadre de la stratégie de développement 
local mené par les acteurs locaux - 
Bénéficiaire : LES ROCHERS DE LA 
CARAIBE

90 Favorable Adopté 655,32 € 35

Aide à la mise en œuvre d'opérations dans 
le cadre de la stratégie de développement 
local mené par les acteurs locaux - 
Bénéficiaire : JUDITH RODRIGUE 
ULRICH

93 Favorable Adopté 4 682,68 € 36
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A - Service des Assemblées 

Début de séance : 

Fin de séance :               

Rapports Page N° PROGOS Avis Cions Décision  
C.P.

Imputatio
n Budget

Montant accordé Obs. N° Délib
Contrôle 
légalité

Mandat

Montant accordé:

SYNOPSIS 

1ère COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du lundi 17 février 2020

Aide à la mise en œuvre d'opérations dans 
le cadre de la stratégie de développement 
local mené par les acteurs locaux - 
Bénéficiaire : Agnan Jean NEPOS

97 Favorable Adopté 1 204,90 € 37

Aide à la mise en œuvre d'opérations dans 
le cadre de la stratégie de développement 
local mené par les acteurs locaux - 
Bénéficiaire : Communauté de communes 
de Marie Galante

100 Favorable Adopté 1 599,20 € 38

Aide à la mise en œuvre d'opérations dans 
le cadre de la stratégie de développement 
local mené par les acteurs locaux - 
Bénéficiaire : SARL BONAN 
BOUCHERIE SHOP

104 Favorable Adopté 6 133,92 € 39

Aide à la mise en œuvre d'opérations dans 
le cadre de la stratégie de développement 
local mené par les acteurs locaux - 
Bénéficiaire : SNC DIAMANT VERT

108 Favorable Adopté 3 016,00 € 40

Aide à la mise en œuvre d'opérations dans 
le cadre des stratégies locales de 
développement - Bénéficiaire : TI KAZ à 
savon

112 Favorable Adopté 1 285,53 € 41
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A - Service des Assemblées 

Début de séance : 

Fin de séance :               

Rapports Page N° PROGOS Avis Cions Décision  
C.P.

Imputatio
n Budget

Montant accordé Obs. N° Délib
Contrôle 
légalité

Mandat

Montant accordé:

SYNOPSIS 

1ère COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du lundi 17 février 2020

Aide à la mise en œuvre d'opérations dans 
le cadre des stratégies locales de 
développement - Bénéficiaire : SAS 
TRANSBRUNO

116 Favorable Adopté 4 389,21 € 42

Modification de la délibération n° CR/19-
1111du 17 octobre 2019- bénéficiaire : Autre 
imprimerie (labeur)

121 Favorable Adopté 43

RAPPORT INDIVIDUEL GCCRP 
(Groupement pour la Culture et le Carnaval 
en Région Pointoise) ORGANISATION 
DES FESTIVITÉS CARNAVALESQUES 
2020 - Bénéficiaire(s) : GCCRP: 
Groupement pour la Culture et le Carnaval 
en Région Pointoise

129 20P00002 Favorable Adopté 18 000 € 44

RAPPORT INDIVIDUEL COMITE DE 
CARNAVAL DE MARIE-GALANTE: 
ORGANISATION DES FESTIVITÉS 
CARNAVALESQUES 2020 - Bénéficiaire(s) 
: COMITE DU CARNAVAL DE MARIE-
GALANTE

135 Favorable Adopté 5 000 € 45

Direction de la Fiscalité Indirecte

DIRECTION GENERALE ADJOINTE EMPLOI ET DEVELOPPEMENT HUMAIN

Direction de la Culture et du sport

Accusé de réception en préfecture
971-239710015-20200420-CR-20-256-DE
Date de télétransmission : 08/05/2020
Date de réception préfecture : 08/05/2020



A - Service des Assemblées 

Début de séance : 

Fin de séance :               

Rapports Page N° PROGOS Avis Cions Décision  
C.P.

Imputatio
n Budget

Montant accordé Obs. N° Délib
Contrôle 
légalité

Mandat

Montant accordé:

SYNOPSIS 

1ère COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du lundi 17 février 2020

RAPPORT INDIVIDUEL FEDERATION 
DU CARNAVAL ET DES FÊTES DE 

GUADELOUPE (La fédé): 
ORGANISATION DES FESTIVITÉS 

CARNAVALESQUES 2020 - Bénéficiaire(s) 
: FEDERATION DU CARNAVAL ET 

DES FÊTES DE GUADELOUPE 

139 20P00012 Favorable Adopté 30 000 € 46

RAPPORT INDIVIDUEL LES MASQUES 
DE VIEUX-FORT: PARTICIPATION 
AUX FESTIVITÉS CARNAVALESQUES 
2020 - Bénéficiaire(s) : LES MASQUES DE 
VIEUX-FORT

147 20P00006 Favorable Adopté 1 000 € 47

RAPPORT INDIVIDUEL LYANNAJ: 
PARTICIPATION AUX FESTIVITÉS 
CARNAVALESQUES 2020 - Bénéficiaire(s) 
: LYANNAJ

151 20P00004 Favorable Adopté 3 000 € 48

RAPPORT INDIVIDUEL 
KANNAVAL'ART: ORGANISATION 
DES FESTIVITÉS CARNAVALESQUES 
2020 - Bénéficiaire(s) : LAMENTIN 
KANNAVAL'ART

155 20P00013 Favorable Adopté 4 000 € 49

Accusé de réception en préfecture
971-239710015-20200420-CR-20-256-DE
Date de télétransmission : 08/05/2020
Date de réception préfecture : 08/05/2020



A - Service des Assemblées 

Début de séance : 

Fin de séance :               

Rapports Page N° PROGOS Avis Cions Décision  
C.P.

Imputatio
n Budget

Montant accordé Obs. N° Délib
Contrôle 
légalité

Mandat

Montant accordé:

SYNOPSIS 

1ère COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du lundi 17 février 2020

RAPPORT INDIVIDUEL WAKA CHIRE 
BAND: PARTICIPATION AUX 
FESTIVITÉS CARNAVALESQUES 2020 - 
Bénéficiaire(s) : WAKA CHIRE BAND

159 20P00029 Favorable Adopté 3 000 € 50

RAPPORT INDIVIDUEL VOLCAN 
CITY:PARTICIPATION AUX 
FESTIVITÉS CARNAVALESQUES 2020 - 
Bénéficiaire(s) : ASSOCIATION VOLCAN

163 20P00028 Favorable Adopté 3 000 € 51

RAPPORT INDIVIDUEL PIKAN: 
PARTICIPATION AUX FESTIVITÉS 
CARNAVALESQUES 2020 - Bénéficiaire(s) 
: ASSOCIATION PIKAN

169 20P00023 Favorable Adopté 3 000 € 52

RAPPORT INDIVIDUEL DOUBLE 
FACE: PARTICIPATION AUX 
FESTIVITES CARNAVALESQUES 2020 - 
Bénéficiaire(s) : ASSOCIATION DOUBLE 
FACE

171 20P00026 Favorable Adopté 3 000 € 53

RAPPORT INDIVIDUEL LUBERC 3000 
(Comité carnaval Basse Terre): 
ORGANISATION DES FESTIVITES 
CARNAVALESQUES 2020 - Bénéficiaire(s) 
: ASSOCIATION LUBERC 3000

176 20P00061 Favorable Adopté 4 000 € 54

Accusé de réception en préfecture
971-239710015-20200420-CR-20-256-DE
Date de télétransmission : 08/05/2020
Date de réception préfecture : 08/05/2020



A - Service des Assemblées 

Début de séance : 

Fin de séance :               

Rapports Page N° PROGOS Avis Cions Décision  
C.P.

Imputatio
n Budget

Montant accordé Obs. N° Délib
Contrôle 
légalité

Mandat

Montant accordé:

SYNOPSIS 

1ère COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du lundi 17 février 2020

RAPPORT INDIVIDUEL KARMELO 
(AKAC: Association Karmelo Artistique et 
Culturelle): PARTICIPATION AUX 
FESTIVITES CARNAVALESQUES - 
Bénéficiaire(s) : ASSOCIATION 
KARMELO ARTISTIQUE ET 
CULTURELLE

181 20P00273 Favorable Adopté 3 000 € 55

RAPPORT INDIVIDUEL KANNAVAL 
118/ ORGANISATION DES FESTIVITES 
CARNAVALESQUES 2020 - Bénéficiaire(s) 
: ASSOCIATION KANNAVAL 118

185 20P00076 Favorable Adopté 4 000 € 56

ORGANISATION DU FESTIVAL 
INTERNATIONAL SALSA-KA 2020, 
FISKa 3ème édition - Bénéficiaire(s) : 
Association SalsaD'clik

189 20P00003 Favorable Adopté 6 000 € 57

ORGANISATION DU 53ème CONGRES 
DES FESTIVALS, CARNAVALS ET 
FÊTES DE FRANCE et COLLOQUE 
INTERNATIONAL - Bénéficiaire(s) : 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
CAP EXCELLENCE

195 19P04671 Favorable Adopté 10 000 € 58

Accusé de réception en préfecture
971-239710015-20200420-CR-20-256-DE
Date de télétransmission : 08/05/2020
Date de réception préfecture : 08/05/2020



A - Service des Assemblées 

Début de séance : 

Fin de séance :               

Rapports Page N° PROGOS Avis Cions Décision  
C.P.

Imputatio
n Budget

Montant accordé Obs. N° Délib
Contrôle 
légalité

Mandat

Montant accordé:

SYNOPSIS 

1ère COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du lundi 17 février 2020

RESIDENCE DE RECHERCHE 
CHOREGRAPHIQUE "LE TEMPS, une 
histoire de chorégraphie Guadeloupéenne " 
- Bénéficiaire(s) : Ville des Abymes

200 19P02423 Favorable Adopté 5 000 € 59

RAPPORT INDIVIDUEL MAGMA: 
PARTICIPATION AUX FESTIVITÉS 
CARNAVALESQUES 2020 - Bénéficiaire(s) 
: MAGMA

205 20P00005 Favorable Adopté 3 000 € 60

Participation de deux pilotes à la coupe de 
France des rallyes 2019 - Bénéficiaire(s) : 
Association Caribbean Swiftness

211 19P04287 Favorable Adopté 5 000 € 61

Acquisition de 10 pistes d'escrime - 
Bénéficiaire(s) : Club d'escrime de Petit-
Bourg

216 19P04302 Favorable Adopté 15 000 € 62

Programme d'activités 2019/2020 Les 
anonymes du Moule - Bénéficiaire(s) : 
Association Les anonymes du Moule

220 19P04627 Favorable Adopté 5 000 € 63

Programme d'activités 2019 - Bénéficiaire 
ACB 

224 19P04601 Favorable Adopté 4 000 € 64

Direction de la Formation Professionnelle de l'Apprentissage et de L'emploi

Accusé de réception en préfecture
971-239710015-20200420-CR-20-256-DE
Date de télétransmission : 08/05/2020
Date de réception préfecture : 08/05/2020



A - Service des Assemblées 

Début de séance : 

Fin de séance :               

Rapports Page N° PROGOS Avis Cions Décision  
C.P.

Imputatio
n Budget

Montant accordé Obs. N° Délib
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Montant accordé:

SYNOPSIS 

1ère COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du lundi 17 février 2020

Fédération des Œuvres laïques de la 
Guadeloupe (FOLG) - Bénéficiaire(s) : 
FOLG

230 17P01923 Favorable Adopté 46 042,50 € 65

Subvention de fonctionnement 2018-2020 au 
groupement d’employeurs - Sport 
Animation Tourisme (GE-SAT) - 
Bénéficiaire(s) : groupement d’employeurs

248 18P05198 Favorable Adopté

200 000 €

66

Aides individuelles à la formation - 
Bénéficiaire(s) : 27 bénéficiaires 

256 Favorable Adopté 89 990 € 67

Aides individuelles à la formation - 
Bénéficiaire(s) :  12 bénéficiaires 

261 Favorable Adopté 68

Attribution des chèques TIC - Liste des 
bénéficiaires en annexe

266 19E00658 Favorable Adopté 95 635,77 € 69

Attribution de l’aide régionale aux systèmes 
de récupération des eaux de pluies pour la 
liste 1 :169 bénéficiaires - année 2019-2020 - 
Bénéficiaire(s) : Liste des bénéficiaires 
annexée

272 19P05108 Favorable Adopté 396 752,22 € 70

Direction de L'énergie et de L'eau

DIRECTION GENERALE ADJOINTE EAU TRANSPORT ET DESENCLAVEMENT NUMERIQUE

Direction du Désenclavement Numérique

Accusé de réception en préfecture
971-239710015-20200420-CR-20-256-DE
Date de télétransmission : 08/05/2020
Date de réception préfecture : 08/05/2020



A - Service des Assemblées 

Début de séance : 

Fin de séance :               

Rapports Page N° PROGOS Avis Cions Décision  
C.P.

Imputatio
n Budget

Montant accordé Obs. N° Délib
Contrôle 
légalité
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Montant accordé:

SYNOPSIS 

1ère COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du lundi 17 février 2020

Attribution de l'aide régionale aux système 
de récupération des eaux de pluies pour la 
liste 2 : 72 bénéficiaires- année 2019-2020 - 
Bénéficiaire(s) : Liste des bénéficiaires 
annexée

279 19P05226 Favorable Adopté 178 721,99 € 71

Délibération modifiant la délibération de la 
commission permanente n°CR/18-1194 du 
09 novembre 2018 - 

284 Favorable Adopté 72

RN2 - Mise à 2x2 voies Wonche-Beausoleil - 
Acquisition de 6 parcelles cadastrées AZ417, 
AZ419, AZ421, AZ423, AB645 appartenant 
au GFA de Dupuy - Bénéficiaire(s) : GFA 
de Dupuy 

309 Favorable Adopté 15 476,80 € 73

RN5 - Création de la voie de Délestage à 
Perrin Abymes - Acquisition et portage 
foncier par l’Établissement Public Foncier 
de Guadeloupe pour le compte de la Région 
Guadeloupe de 2 détachements d'une 
surface globale de 1571 m issus de la 
parcelle sise aux abymes cadastrés AD 80 - 
Bénéficiaire(s) : Établissement Public 
Foncier de Guadeloupe 

319 Favorable Adopté 252 857,00 € 74

Direction de L'ingénierie et de la stratégie routière

Accusé de réception en préfecture
971-239710015-20200420-CR-20-256-DE
Date de télétransmission : 08/05/2020
Date de réception préfecture : 08/05/2020



A - Service des Assemblées 

Début de séance : 
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Montant accordé Obs. N° Délib
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Montant accordé:

SYNOPSIS 

1ère COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du lundi 17 février 2020

RN2 - Aménagement de la Déviation de La 
Boucan - (déviation de la RN2 entre Jaula et 
Nolivier) - Acquisition et portage foncier 
par l’Établissement Public Foncier de 
Guadeloupe pour le compte de la Région 
Guadeloupe des 14 parcelles appartenant au 
GFA et  cadastrées AB167, AB166, AB165, 
AB164, AB163, AB159, AB158, AB157, 
AB155, AB153, AB145, AB144, AB143, AB 
142 à Lamentin -  Bénéficiaire(s) : 
Etablissement Public Foncier

324 Favorable Adopté 405 186,87 € 75

Signature de marchés à bon de commande 
pour des prestations relatives aux travaux 
d'aménagement et d'entretien des 
carrefours, giratoires ou de tout autre 
espace vert situé sur le réseau routier de 
Guadeloupe - Bénéficiaires : Entreprises 
attributaires

331 Favorable Adopté 420 000,00 € 77bis

Mise en place de l'expérimentation du 
télétravail pour les agents de la collectivité 
régionale 

336 Favorable Adopté 76

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

Accusé de réception en préfecture
971-239710015-20200420-CR-20-256-DE
Date de télétransmission : 08/05/2020
Date de réception préfecture : 08/05/2020



DAJA - Service des Assemblées 

Début de séance : 

Fin de séance :               

ID Rapports Affaire N° PROGOS Avis C
ions Décision  

C.P.

Imputatio

n Budget
Montant accordé Obs. N° Délib

Contrôle 

légalité
Mandat

1

Demande d'aide à l'investissement -

Bénéficiaire : SINITAMBIRIVOUTIN

Christel - exploitante agricole

1 20P00214 Adopté 5 000,00 € 89

2
Aide à l'investissement - Bénéficiaire : 

NEPOS Didier - Exploitant agricole
2 20P00331 Adopté 15 000,00 € 90

3
Aide à l'investissement - Bénéficiaire : 

Sélection créole
3 20P00353 Adopté 17 000,00 € 91

4

Production de film documentaire sur la 

biodiversité de Guadeloupe - Bénéficiaire : 

SARL PHYTOBOKAZ

4 20P00339 Adopté 40 000,00 € 92

Aménagement de la ZAC DE 

FROMAGER - 1. Approbation du compte 

rendu financier annuel - 2. Avenant n°2 à la 

convention de mandat - 3. Avenant n°1 au 

marché de travaux de terrassement - 

Bénéficiaire : SEMAG 

5 Adopté 1 200 000,00 € 93

Montant accordé:

SYNOPSIS 

2èrme COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du vendredi 13 mars 2020

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE INFRASTRUCTURES ET CADRE DE VIE 

Direction aménagement et développement littoral

Direction de la croissance verte 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE L'ECONOMIE

Accusé de réception en préfecture
971-239710015-20200420-CR-20-256-DE
Date de télétransmission : 08/05/2020
Date de réception préfecture : 08/05/2020



DAJA - Service des Assemblées 

Début de séance : 

Fin de séance :               

ID Rapports Affaire N° PROGOS Avis C
ions Décision  

C.P.

Imputatio

n Budget
Montant accordé Obs. N° Délib

Contrôle 

légalité
Mandat

Montant accordé:

SYNOPSIS 

2èrme COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du vendredi 13 mars 2020

Mandat de la SEMAG pour 

l'aménagement des plages - 1. Approbation 

du compte rendu financier annuel - 2. 

Avenant N°3 à la convention de mandat - 

Bénéficiaire : SEMAG 

6 Adopté 1 862 000,00 € 94

Aide à la maquette - Bénéficiaire : 

GILBERT COCO 7 20P00015 Adopté 1 105,00 € 95

Aide au déplacement d'artistes - 

Bénéficiaire : FLAM'DES ILES 
8 20P00072 Adopté 8 400,00 € 96

Rapport individuel Hibiscus d'or : 

Participation aux festivités carnavalesques 

2020 - Bénéficiaire ASSOCIATION 

HIBISCUS D'OR

9 20P00079 Adopté 1 000,00 € 97

Rapport individuel Explosion V : 

Participation aux festivités carnavalesques 

2020 : Béneficiaire ASSOCIATION 

EXPLOSION V

10 20P00164 Adopté 3 000,00 € 98

Rapport individuel Kasika : Participation 

aux festivités carnavalesques 2020 : 

Béneficiaire  ASSOCIATION KASIKA

11 20P00163 Adopté 3 000,00 € 99

Direction adjointe de la culture et des sports

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE FORMATION EMPLOI ET DEVELOPPEMENT HUMAIN 

Accusé de réception en préfecture
971-239710015-20200420-CR-20-256-DE
Date de télétransmission : 08/05/2020
Date de réception préfecture : 08/05/2020



DAJA - Service des Assemblées 

Début de séance : 

Fin de séance :               
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C.P.
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Montant accordé Obs. N° Délib

Contrôle 

légalité
Mandat

Montant accordé:

SYNOPSIS 

2èrme COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du vendredi 13 mars 2020

Rapport individuel Kalson all star  : 

Participation aux festivités carnavalesques 

2020 - Béneficiaire  ASSOCIATION 

KALSON ALL STAR

12 20P00153 Adopté 3 000,00 € 100

Rapport individuel commune de Grand-

Bourg  : Participation aux festivités 

carnavalesques 2020 : COMMUNE DE 

GRAND-BOURG DE MARIE-GALANTE 

13 20P00184 Adopté 5 000,00 € 101

Rapport individuel Karukera stars  : 

Participation aux festivités carnavalesques 

2020 - Bénéficiaire  ASSOCIATION 

KARUKERA STARS 

14 20P00180 Adopté 3 000,00 € 102

ARICE - ARDA : Bénéficiaire GUADELIF 15 19E00069 Adopté 18 355,00 € 103

ARICE - ARDA : Bénéficiaire ADONAI 

Murielle Sophie 
16 19E00049 Adopté 9 225,00 € 104

ARICE - ARDA : Bénéficiaire SASU KDO 

PRESTIGE
17 19E00162 Adopté 10 000,00 € 105

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE L'ECONOMIE

DIRECTION DE LA STRATEGIE DES INTERVENTIONS ECONOMIQUES

Accusé de réception en préfecture
971-239710015-20200420-CR-20-256-DE
Date de télétransmission : 08/05/2020
Date de réception préfecture : 08/05/2020
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Montant accordé Obs. N° Délib

Contrôle 
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Mandat

Montant accordé:

SYNOPSIS 

2èrme COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du vendredi 13 mars 2020

ARICE - ARDA : Bénéficiaire FALAB 

FOOD WEST INDIES
18 19E00656 Adopté 32 000,00 € 106

ARICE - ARDA : Bénéficiaire PIPO 

ALIMENTATION "CHEZ TITI"
19 18E00180 Adopté 10 080,00 € 107

ARICE - ARDA : Bénéficiaire MANETTE 

GRILL
20 19E00182 Adopté 10 000,00 € 108

ARICE - ARDA : Bénéficiaire SAS A KA 

MAN RENE 
21 19E00288 Adopté 9 553,00 € 109

9
ARICE - ARDA : Bénéficiaire SASU 

AEROTOPIX
22 19E00626 Adopté 10 000,00 € 110

ARICE - ARDA : Bénéficiaire SASU LES 

IGNORANTS
23 19E00584 Adopté 14 763,00 € 111

ARICE - ARDA : Béneficiaire SASU 

WILL'ALU ET GOUTIERES
24 19E00124 Adopté 17 680,00 € 112

ARICE - ARDA : Bénéficiaire SARL LA 

BELLE GALERIE
25 19E0081 Adopté 31 996,00 € 113

ARICE - ARDA : Bénéficiaire SARL BPS 

INTER
26 19E00163 Adopté 21 031,00 € 114

ARICE - ARDA : Béneficiaire SASU 

SMART PLAY
27 19E00564 Adopté 25 197,00 € 115

Accusé de réception en préfecture
971-239710015-20200420-CR-20-256-DE
Date de télétransmission : 08/05/2020
Date de réception préfecture : 08/05/2020



DAJA - Service des Assemblées 
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SYNOPSIS 

2èrme COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du vendredi 13 mars 2020

ARICE - ARDA : Bénéficiaire SASU 

PRESSING ECLAIR+
28 19E00462 Adopté 31 600,00 € 116

Attribution d'une subvention à la société 

PINTADE FOOD -Bénéficiaire : SAS 

PINTADE FOOD
29 20P00326 Adopté 115 000,00 € 117

Allocation des crédits d'intervention au 

dispositif d'aide aux systèmes de 

récupération des eaux de pluies (SREP) 

pour les années 2019-2020 : Bénéficiaire : 

ASP

30 Adopté 800 000,00 € 118

EAU D'EXCELLENCE - Création d'une 

canalisation de refoulement en eau potable 

entre l'UPEP de perrin et les réservoirs de 

Boisvin - Bénéficiaire : La régie eau 

d'excellence

31 19P05179 Adopté 652 500,00 € 119

Création d'une bande boisée bio diversifiée 

dans la zone agricole : Bénéficiaire : 

ACAGE
32 19P04902 Adopté 3 000,00 € 120

Direction de l'énergie et de l'eau 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE INFRASTRUCTURES ET CADRE DE VIE 

Direction de l'environnement et du cadre de vie 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE ENERGIE EAU TRANSPORT ROUTES ET DESENCLAVEMENT NUMERIQUE

Accusé de réception en préfecture
971-239710015-20200420-CR-20-256-DE
Date de télétransmission : 08/05/2020
Date de réception préfecture : 08/05/2020
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SYNOPSIS 

2èrme COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du vendredi 13 mars 2020

Recadrage du dispositif d'aide aux permis 

de conduire - SERVICE civique - 

Bénéfiaire : Jeunes en serice civique 
33 Adopté 121

Aide régionale de solidarité dans le 

domaine de l'amélioration de l'habitat - 

invidualisations - Bénéficiaire  : 131 

bénéciaiaires au titre de l'amélioration de 

l'habitat

34 18P03206 Adopté 5 605 280,00 € 122

Agir contre la fracture numérique dans le 

Nord Grande-Terre - Bénéficiaire : 

L'association PLUS
35 19P04696 Adopté 1 445,93 € 123

Atelier informatique année 2019 : 

Bénéficiaire : Association MADE
36 19P02510 Adopté 2 475,50 € 124

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE FORMATION EMPLOI ET DEVELOPPEMENT HUMAIN 

Direction de la formation professionnelle de l'apprentissage et de l'emploi 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE INFRASTRUCTURES ET CADRE DE VIE 

Direction du logement de l'habitat et de l'appui aux collectivités

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE ENERGIE EAU TRANSPORT ROUTES ET DESENCLAMENT NUMERIQUE 

Direction du désenclavement numérique 

Accusé de réception en préfecture
971-239710015-20200420-CR-20-256-DE
Date de télétransmission : 08/05/2020
Date de réception préfecture : 08/05/2020
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2èrme COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du vendredi 13 mars 2020

Plan de financement du raccordement des 

îles du Sud par fibre optique - Bénéficiaire 

: Conseil Régional 
37 Adopté 125

Mise en place d'un réseau informatique et 

supports interactifs - Bénéficiaire : Institut 

Universitaire des Techniciens Supérieurs 

(IUTS)

38 19P05303 Adopté 5 178,41 € 126

Mise en place d'un projet pour le répit des 

aidants : Bénéfiaire : Association Aidonc 

nos Ainés et nos Aidants (A3A)
39 19P05306 Adopté 10 030,00 € 127

Modification de la délibération CR19-1139 

relative à l'octoi de subvention dans le 

cadre du dispositif SREP 
40 Adopté 128

Direction des ressources humaines

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE 

Direction de l'énergie et de l'eau 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE ENERGIE EAU TRANSPORT ROUTE ET DESENCLAVEMENT NUMERIQUE 
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DAJA - Service des Assemblées 

Début de séance : 

Fin de séance :               

ID Rapports Affaire N° PROGOS Avis C
ions Décision  

C.P.

Imputatio

n Budget
Montant accordé Obs. N° Délib

Contrôle 

légalité
Mandat

Montant accordé:

SYNOPSIS 

2èrme COMMISSION PERMANENTE DE 2020  du vendredi 13 mars 2020

Mise en place de l'expérimentation du 

télétravail pour les agents de la collectivité 

régionale -Bénéficiaire : Agents de la 

Région 

41 Adopté 129
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ANNEXE 2 

 

 

AFFAIRES CONTENTIEUSES. 
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ACTIONS EN JUSTICE

5

PERIODE

1er février 2020 au 31 Mars 2020

TABLEAU RECAPITULATIF DE L'EXERCICE PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL 

REGIONAL DE SA COMPETENCE POUR INTENTER AU NOM DE LA REGION 

LES ACTIONS EN JUSTICE OU DEFENDRE LA REGION DANS LES ACTIONS 

INTENTEES CONTRE ELLE (ARTICLE L.4231-7-1 DU CGCT).
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ANNEXE 3 

 

 

LISTE DES EMPRUNTS RÉALISÉS PAR LE CONSEIL 

RÉGIONAL DE LA GUADELOUPE. 

 

1- CONVENTION N° CR/20-1 : LIGNE DE TRESORERIE 
A COURT TERME N°CP0892 SIGNÉE LE 30 MARS 2020 
AUPRES DU CREDIT AGRICOLE POUR UN 
MONTANT DE 30.000.000€  
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ANNEXE IV 

 

 

LISTE DES ARRETES PRIS PAR LE PRESIDENT POUR 

FAIRE FACE L’EPIDEMIE DE COVID-19 

 

1- ARRETE N°23 PORTANT MODIFICATION DE CERTAINES DISPOSITIONS 

DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER ADOPTE PAR LA 

DELIBERATION N° CR/16-32 DU 12 AVRIL 2016 EN RAISON DE LA 

SITUATION EXCEPTIONNELLE D’URGENCE ET DE LA CRISE SANITAIRE 

COVID-19. 
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1 – Dispositions générales : 

L’alinéa 11.2.1 – « Pour les subventions d’investissement » du 

paragraphe « Bénéficiaires privés et personnes morales de droit 

privé » est ainsi modifié :  

- Pour les travaux et acquisitions d’équipement : 

Dès la notification de la décision d’attribution de l’aide, une avance est 

possible. Elle pourra atteindre 80% de la subvention régionale attribuée. 

- Pour les aides que le président du conseil régional peut octroyer 

afin de faire face aux conséquences de l’épidémie de covid-19 

conformément au I de l’article 10 de l’ordonnance n° 2020-391 du 

1er avril 2020 – NOR : COTB2008607R : 

Dès notification de la décision attributive de l’aide exceptionnelle, une 

avance est possible. Elle pourra atteindre 80% de la subvention régionale 

attribuée. 

L’alinéa 11.2.2 –«  Pour les subventions de fonctionnement  » du 

paragraphe « Bénéficiaires publics, parapublics et privés » est ainsi 

modifié : 

- Pour les subventions générales de fonctionnement à un 

organisme : 

Une avance peut atteindre 80% du montant de l’aide à la notification de 

l’arrêté ou de la délibération ou de la convention. 

- Pour les subventions d’un programme ou d’une action : 

Une avance peut atteindre 80% du montant de l’aide à la notification de 

l’arrêté ou de la délibération ou de la convention. 

- Pour les subventions pour manifestations : 
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Une avance peut atteindre 80% du montant de l’aide à la notification de 

l’arrêté ou de la délibération ou de la convention. 

ARTICLE 2 :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance des organes délibérants du 

conseil régional (commission permanente et conseil régional) lors de leur 

plus prochaine réunion. Il sera transmis au représentant de l’Etat. Enfin, il 

pourra être ratifié par le conseil régional en cas de besoin.    

ARTICLE 3 :   Le directeur général des services, le directeur des affaires financières et le 

payeur régional sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté. 

Fait à Basse-Terre, le 3 avril 2020  

Le président du conseil régional  

 Ary CHALUS
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N° CR/20- 256bis 

 
 

DELIBERATION RELATIVE A L’ADOPTION DES                  
PROCES-VERBAUX DES PLENIERES DU 10 DECEMBRE 2019,  

23 DECEMBRE 2019 ET 16 JANVIER 2020 
 

 
 
Le conseil régional de la Guadeloupe, 
Réuni en assemblée plénière ordinaire le lundi 20 avril 2020 en procédure urgence par 
visioconférence, sous la présidence de Monsieur Ary CHALUS, président du conseil régional.  
 

Etaient présents, les conseillers :  

Mme Annick ABELA, Mme Patricia BAILLET, M. Christian BAPTISTE, M. Jean BARDAIL, 

Mme Gersiane BONDOT GALAS, M. Georges BREDENT, Mme Maguy CELIGNY, Mme Nita 

CEROL, M. Ary CHALUS, M. Jean-Claude CHRISTOPHE, M. Audry CORNANO, M. Jean-Philippe 

COURTOIS, Mme Sylvie DAGONIA, Mme Monique DECASTEL, M. Harry DURIMEL, M. 

Camille ELISABETH, Mme Lucianne FAITHFUL-VELAYOUDOM, Mme Sylvie GUSTAVE 

DIT DUFLO, M. Jean-Marie HUBERT, Mme Murielle JABES, Mme Jennifer LINON, M. Guy 

LOSBAR, M. Victorin LUREL, M. Jean-Claude NELSON, Mme Marie-Luce PENCHARD, M. 

Bernard PANCREL, M. Camille PELAGE, Mme Diana PERRAN, M. Jean-Louis SAINSILY, Mme 

Corinne PETRO, Mme Valérie SAMUEL CESARUS, M. Olivier SERVA. Mme Sonia 

TAILLEPIERRE DEVARIEUX M. Dominique THEOPHILE,  Mme Marie-Eugène TROBO-

THOMASEAU. 
 

Nombre de présents : 35   
 

Etaient représentés, les conseillers :   
 

Nombre de représentés : 0 
 

Etaient absents, les conseillers :  
Mme Betty ARMOUGON, M. Clodomir BAJAZET, M. Hilaire BRUDEY, Mme Ginette 

CONVERTY-VEROIX, M. Georges HERMIN, Mme Marie-Camille MOUNIEN. 
 

Nombre d’absents : 6 
 

Le quorum étant atteint, 
 

Sur proposition du président du conseil régional, et après en avoir délibéré et adopté à la 
majorité, 
 

Nombre de membres présents : 35 
Nombre de membres représentés : 0 
Nombre de membres absents : 6 
Nombre de suffrages exprimés : 34 
Nombre de voix pour : 34 
Nombre de voix contre : 0 
Abstentions : 1 (M. Jean-Louis SAINSILY s’abstient lors du vote du PV du 10 décembre 2019) 
N’a pas pris part au vote : 0 
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Vu 
 
Considérant 
 
 
 

le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.4132-12 ;   
 
que les procès-verbaux des séances du conseil régional doivent être arrêtés au 
commencement des séances suivantes ; 

Sur le rapport présenté par le président du conseil régional et après avoir en délibéré. 
  

 
D E C I D E 

 
 
Article 1:  d’approuver  les procès-verbaux des séances plénières des 10 décembre 2019, 

23 décembre 2019 et 16 janvier 2020 ; 
 

 
Article 2 :  Le président du conseil régional, le directeur général des services, et le payeur 

régional, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la 
présente délibération qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
région Guadeloupe. 

 
                                                                    

                                                                  Fait à Basse-Terre le 20 avril 2020 
 
                                                                  Le président du conseil régional 
                                                                           
                                                                               Ary CHALUS 
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